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Quelles sont les précautions à prendre lors de la création des SCI ?

Denis Colin, Gérant, Fiduciaire LPG, Luxembourg 

Comment utiliser les SCI de manière conforme pour les investissements immobiliers en France ?

Pierre Dedieu, Associé, CMS Francis Lefebvre Avocats, Paris
Arthur Vatinel, Avocat, CMS Francis Lefebvre Avocats, Paris

Pause-café

SCI et structurations fiscales : comment procéder ?

Muriel Igalson, Avocat associé aux Barreaux de Bruxelles, Anvers, Luxembourg (Liste IV), Chargée 
de conférences au sein du Mastère Spécial en Gestion Fiscale (Solvay Brussels School of Economics 
and Management – ULB) , Professeur de droit fiscal et coordinatrice dans l’Executive Programme en 
Immobilier (Solvay Business School – VUB)

Fin de la formation

• Quelles procédure doit être suivie pour des créer puis gérer une SCI ? 
• SCI et registres luxembourgeois : quelles informations doivent être enregistrées ?
• Quelles sont les obligations comptables et fiscales des SCI au Luxembourg ? 
• Comment les revenus des SCI sont-ils imposés ?
• Comment les cessions des biens immobiliers par les SCI sont-elles imposées ?
• Comment les cessions de parts de SCI sont-elles imposées ?
• Les SCI sont-elles assujetties à la TVA ?
• Liquidation des SCI : comment procéder ?
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VOUS SOUHAITEZ PAYER PAR :

Il n’y a pas de frais d’annulation pour les annulations reçues plus de 30 jours avant la formation.  Aucun remboursement ne sera  possible en cas d’annulation moins de 30 jours 
avant la formation. Dans ce cas, les participants peuvent se faire remplacer ou bénéficier d’une note de crédit correspondant au montant payé et utilisable durant un an pour 
n’importe lequel de nos évènements. Toutes les annulations doivent être formulées par écrit par fax au +33 483 076 487 ou par e-mail à l’adresse contact@finixevents.com.

Si vous voulez inscrire plus de 3 participants, veuillez nous contacter à l’adresse contact@finixevents.com pour recevoir une offre personnalisée
ANNULATION :
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© All copyrights reserved by Finix Events SARL
FINIX EVENTS - 8 avenue de Novel - 74000 ANNECY - FRANCE - Tél.: +33 982 440 575 - Fax: +33 483 076 487 

RABAIS : 
En cas d’inscriptions multiples, un rabais de 10% sera appliqué sur les frais d’inscriptions payés par les deuxièmes et additionnels participants
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Les organisateurs se réservent le droit de modifier le programme en cas de situations impondérables indépendantes de leur volonté.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
SCI

5 juin 2023, Hôtel Novotel Kirchberg, Luxembourg

VOUS POUVEZ VOUS INSCRIRE PAR :
FRAIS D’INSCRIPTION : 495 €

• Tél : +33 982 440 575 • Fax : +33 483 076 487 • E-mail : contact@finixevents.com  • Formulaire d’inscription :

FORMAT PREFERE :    ONLINE              PRESENTIEL          

SOCIÉTÉS CIVILES IMMOBILIÈRES : 
QUELLES OPPORTUNITÉS POUR LES INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS ?

5 juin 2023, Hôtel Novotel Kirchberg, Luxembourg

• SCI française ou luxembourgeoise : quelles différences ? Dans quels cas privilégier l’une à l’autre ?
• Comment sont traités fiscalement les SCI ?
• Comment sont imposés les revenus locatifs ? Quelles sont les charges déductibles ?
• Transmission des SCI : quelle stratégie adopter ?
• SCI et IFI : comment s’y retrouver ?
• Quelles précautions prendre pour que les SCI ne soient pas considérées comme des entités transparentes par les  
   autorités fiscales ?
• Dans quels cas les SCI doivent-elles être enregistrées chez un notaire ? Dans quelles conditions faut-il procéder à  
   l’enregistrement auprès d’un notaire français ou luxembourgeois ?
• Cas pratiques d’utilisation de SCI en France

• Dans quelles conditions utiliser les SCI pour les investissements immobiliers par des résidents belges en France   
   et au Luxembourg ?
• Quelle stratégie prévoir pour la transmission des SCI ?
• Dans quel cadre utiliser les SCI pour les structurations patrimoniales des clients ?
• Dans quelles conditions sera-t-il pertinent de recommander l’utilisation de SCI à vos clients ? 
   Comment utiliser une SCI dans le cadre d’une planification successorale ?
• Problématique Franco-Belge : nouvelle convention préventive de double imposition – qualification et double imposition ?
• Nouveau régime de déclaration en Belgique des revenus immobiliers étrangers – Taxe caïman - SCI VS société 
   anonyme immobilière VS société à prépondérance immobilière : quelles différences ? 
   Dans quels cas privilégier l’une à l’autre ? Cas pratiques


